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IX.

Nouveaux règlements, statuts d'institution, etc.

Neue Reglemente, Stiftungsstatuten usw.

Regolamenti nuovi, statuti dell' istituzione, ecc.

Modifications des Statuts
de la Société Helvétique des Sciences Naturelles

Dans le § 8, l'indication d'une finance d'entrée est supprimée dans
le premier alinéa qui aura la teneur suivante:

Le montant de la cotisation annuelle est fixé par l'assemblée
générale.

Die Mitgliederversammlung beschliesst die Höhe des Jahresbeitrages.

Pour faciliter le recrutement des membres de la S. H. S. N.,- un
second alinéa sera introduit avec la teneur suivante :

Les étudiants désirant devenir sans tarder membre de la S. H. S. N.
et qui auront parmi leurs parrains un de leurs professeurs, seront admis
avec une cotisation réduite, pendant trois années consécutives, à la
moitié du montant ordinaire.

Studenten, die sofort als Mitglieder in die S. N. G. aufgenommen
zu werden wünschen und einen ihrer Professoren unter ihren Paten
haben, zahlen während drei aufeinanderfolgenden Jahren einen
Mitgliederbeitrag in der Höhe der Hälfte des gewöhnlichen Mitgliederbeitrages.

Le second alinéa actuel du § 8 devient le troisième alinéa.

Règlement de la Commission helvétique des Glaciers
Article premier

La Commission helvétique des Glaciers est une commission de la
Société helvétique des Sciences naturelles (S. H. S. N.), régie par les
art. 36 à 40 des statuts de cette Société.

Art. 2

La Commission se compose, dans la règle, de sept membres, nommés

pour la période statutaire de six ans. En cas de vacance en cours
de période, la Commission fait au C. C. de la S. H. S. N. ses propositions

d'élection complémentaire.

Art. 3

La Commission a pour tâche l'étude du phénomène glaciaire dans
son ensemble, particulièrement dans notre pays. Elle poursuit notam-
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ment le contrôle régulier des glaciers suisses. Elle réalise les travaux
exigeant un effort collectif, confie à ses membres ou à des tiers qualifiés

des tâches spéciales et donne son appui à des recherches privées.
En principe, les tiers subventionnés doivent être membres de la
S.H.S.N.

Art. 4

Tous les six ans au moins, dans la règle, la Commission met à

jour les données de ses entreprises collectives, décide de la publication
des résultats acquis et désigne les personnes qui auront à élaborer et
rédiger la publication. Les résultats des travaux collectifs de la
Commission demeurent la propriété de la Commission.

Les résultats des recherches confiées par elle à titre individuel à
ses membres ou à des tiers restent la propriété intellectuelle de ceux-
ci. Toutefois, la Commission garde le droit de regard en tout temps
sur ces travaux et celui d'en utiliser les résultats pour ses propres
besoins, d'entente avec les auteurs et en les mentionnant. Ceci vaut
également pour les recherches subventionnées par la Commission; leur
publication se fera en accord avec la Commission et en mentionnant
l'appui reçu d'elle.

Art. 5

La Commission ne subventionne que les travaux dont le programme
et le budget lui ont été soumis et qu'elle a approuvés. Le président doit
être tenu au courant de l'avancement du travail et, chaque année au
moins, un rapport y relatif présenté à la Commission.

Art. 6
La Commission tient annuellement deux séances ordinaires et au

besoin des séances extraordinaires. Dans une séance ordinaire de
printemps elle fixe le programme de l'exercice en cours et son budget; dans
une séance ordinaire de fin d'année elle approuve les comptes de
l'exercice écoulé, adopte un budget provisoire pour le suivant et prend
connaissance des rapports d'activité.

Le président fixe date et lieu des séances; il y invite les tiers
éventuellement désirables.

Le président convoque en séance extraordinaire s'il le juge
nécessaire ou à la demande de trois membres de la Commission.

La Commission peut traiter des affaires et délibérer valablement
par voie de circulaire; le président notifie aux membres la teneur et
le résultat de la délibération.

Art. 7

La Commission se constitue elle-même en nommant un président,
un vice-président et un secrétaire, lesquels forment le Bureau chargé
d'expédier les affaires courantes.

Le président est responsable de la bonne marche de la Commission
vis-à-vis de la S. H. S. N. Il représente la Commission au Sénat de
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même que vis-à-vis des tiers. Le visa du président est requis pour
tout paiement de la Commission; en cas de paiement fait par celle-ci
au président lui-même, ce visa est donné par le secrétaire ou, à son
défaut, par un autre membre de la Commission.

Le vice-président remplace le président; il est son suppléant au
Sénat.

Le secrétaire rédige les procès-verbaux des séances et en remet
copie aux membres; l'original signé du président et du secrétaire
demeure aux archives de la Commission. Les procès-verbaux sont soumis
à approbation dans la plus prochaine séance. Le secrétaire tient
registre des opérations financières de la Commission et transmet les
ordres de paiement dûment visés au trésorier de la S. H. S. N. Il établit
avec ce dernier le compte de l'exercice et le soumet à la Commission
dans la séance de fin d'année; il établit aussi les projets de budget à
discuter. Il aide le président dans sa correspondance.

Art. 8

Le bureau a le soin des archives et du matériel instrumental de
la Commission. Il pourvoit à leur conservation et à leur accès aisé en
tout temps. Un inventaire en est tenu à jour. Autant que possible, ce
soin des archives et du matériel est assumé par un membre du bureau
qui tient l'inventaire et délivre les objets à l'emprunteur, lequel en
devient responsable vis-à-vis de la Commission. Si l'emprunteur est un
tiers le consentement du président est nécessaire. Les pièces d'archives
devenues sans utilité immédiate sont remises à la S. H. S. N. (statuts
§38) pour autant que des stipulations originelles n'en aient pas prévu
le dépôt en mains d'institutions ou de tiers (Bureau topographique
fédéral, Ecole polytechnique fédérale, Universités, etc.).

Art. 9

Le Trésorier de la Commission est celui de la S. H. S. N.; le compte
tenu par le Secrétaire demeure à l'usage privé de la Commission.

Art. 10

Les membres de la Commission ont droit pour les séances à une
indemnité journalière ainsi qu'au remboursement de leurs frais de
transport effectifs. Les mêmes bonifications leurs sont faites pour les
déplacements exécutés, d'entente avec le président ou le bureau, au
service de la Commission. L'indemnité journalière est fixée par la
Commission. Celle-ci peut allouer une indemnité spéciale en cas de travaux
d'administration particulièrement longs et absorbants.

Adopté par la Commission dans sa séance ordinaire du 25 avril
1942 à Berne.

P.-L. Mercanton, président.
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